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Mot d’introduction

Aller vers les habitants, les communes,
les personnes en situation de difficulté 
sociale grâce à l’itinérance des salariés 
et des actions, faire avec les habitants, les 
associations, les communes, les CCAS…, 
renforcer le pouvoir d’agir, développer les 
solidarités de proximité, de voisinage, 
accompagner la population dans la mise en 
œuvre de pratiques résilientes et donner à 
voir les actions solidaires, économiques, 
vertueuses sur notre territoire.
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La passerelle des 
vallées, depuis février 
2021, a mis au cœur de 
l’ensemble des actions 
co-construites, les 
valeurs fondatrices 
qui ont réuni autour 
de ce projet, Eyrieux 
Solidarité, Le Secours 
Catholique, des habitants 
d’âges et d’origines 
socioculturelles 
diverses, des citoyens 
engagés, des élus, les 
travailleurs sociaux…

Aller vers les habitants, les 
communes, les personnes en 
situation de diff iculté sociale 
grâce à l’itinérance des salariés 
et des actions,  faire avec les 
habitants, les associations, 
les communes, les CCAS…, 
renforcer le pouvoir d’agir, 
développer les solidarités 
de proximité, de voisinage, 
accompagner la population dans 
la mise en œuvre de pratiques 
résilientes et donner à voir les 
actions solidaires, économiques, 
vertueuses sur notre territoire.

Afi n de poursuivre les actions 
entreprises et développer 
la dynamique locale initiée, 
notamment l’itinérance sur 
l’ensemble des 18 communes 
qui composent le terrain 
d’intervention, La passerelle des 
vallées sollicite le renouvellement 
de l’agrément auprès de la CAF 
de l’Ardèche.

En eff et, l’association connaît 
de nombreuses demandes en 
itinérance, les partenariats avec 
les animateurs jeunesses, les 
animatrices d’Ehpad, les CCAS, 
les associations locales amènent 
La passerelle des vallées à 
développer les déplacements 
sur le territoire du moyen 
Eyrieux. Les situations de crises 
successives, sanitaires, sociales, 
énergétiques, environnementales 
génèrent de l’inquiétude, voire 
de l’angoisse, de la précarité 
et un sentiment d’insécurité 
contribuent à accroître les 
besoins de soutien de diff érents 
ordres. 
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Afin d’assurer ses différentes 
missions, La passerelle des vallées 
a besoin de renforcer sa capacité 
financière sur le fonctionnement 
général de l’association, cela 
permettra de constituer des groupes 
de bénévoles dans chaque village 
qui prendront le relai d’une partie de 
l’animation locale.

Cependant, les groupes d’appui locaux ont 
besoin d’être nourris par une action coordonnée, 
des échanges, des visites apprenantes dans 
d’autres structures, des temps de formation et 
d’accompagnement.
Pour permettre de consolider et d’asseoir la présence 
de La passerelle des vallées auprès de habitants, il 
nous apparaît nécessaire de renforcer les ressources 

humaines : des femmes et des 
hommes au service d’un territoire 
pour faire société dans le respect 
de chacun avec les différentes 
composantes de nos villages.
Afin de mieux appréhender les 
actions menées par La passerelle 
des vallées, les pages qui suivent, 
présentent les enjeux, les axes, le 
descriptif de quelques actions et les 
valeurs portées par l’association.
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Rappel de notre ambition… 
METTRE EN LIEN TOUS LES ACTEURS DU TERRITOIRE
POUR FAVORISER

- les solidarités locales,
- le développement du lien social et de la citoyenneté,
- le soutien à la parentalité tout au long de la vie,
- le partage de savoir-faire et de connaissances,
- un accès digne à l’alimentation, de l’urgence alimentaire avec des partenaires 
comme les producteurs locaux, le Secours Catholique et les Restaurants du 
cœur, à une alimentation saine et durable pour tous produite localement,
- le soutien à l’agriculture locale,
- la promotion auprès de tous, des diff érentes actions mises en œuvre en ce 
sens sur le territoire.
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Un Espace de 
Vie Sociale 
itinérant 
en Moyen 
Eyrieux...
Mais qu’est 
ce que 
c’est ?
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Permettre à tous un accès digne à une alimentation de qualité produite 
localement a été et reste la colonne vertébrale de La passerelle des vallées. 
Développer les solidarités de proximité et prendre soin du vivant, en allant vers 
les habitants où qu’ils se trouvent et en faisant avec eux, c’est le carburant de 
l’énergie des personnes qui se mobilisent sur le projet social de notre espace 
de vie sociale.
Cela a donné lieu à la création de multiples actions issues de la volonté de 
partage d’habitants, anciens ou nouveaux, et de la volonté d’agir près de chez 
eux à la construction de relations bienveillantes qui permettent de faire société 
avec l’ensemble de ses composantes , sans jugement et dans le respect de 
chacun.

D’où partons-nous et où en sommes-nous ?
Nos actions ont démarré EN 2018  avec la « marmite du partage » à Saint 
Sauveur de Montagut, commune du moyen Eyrieux. Cette Marmite est née 
de la volonté d’habitants de se réunir régulièrement pour préparer et partager 
un repas ensemble, suivi d’un moment convivial, autour d’activités artistiques, 
ludiques, en fonction des envies et des talents de chacun. Cette action était 
pilotée par un collectif de quatre structures locales : Eyrieux solidarité, l’équipe 
du Secours Catholique, l’église catholique et l’église protestante. 

Cette action avait pour objectif de : 
- lutter contre l’isolement des personnes : la marmite est ouverte à tous mais 
invite tout particulièrement des personnes souffrant de l’isolement,
- redonner le goût de cuisiner des choses simples, savoureuses et saines,
- lutter contre les préjugés que peuvent vivre des personnes en situations de 
précarité.

De la volonté d’agir sur leur territoire d’une 
quinzaine d’habitants à un espace de vie 
sociale itinérant mobilisateur sur le prendre 
soin et les solidarités locales...
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« La marmite du partage » a permis d’identifier des difficultés liées à l’isolement 
et à l’accès à l’alimentation pour certaines personnes. Suite à ce constat, la 
volonté a été de vérifier quelle était la situation sur ce territoire rural du moyen 
Eyrieux.

Réalisation d’un diagnostic participatif, 
actualisé chaque année
EN JANVIER 2020 , le Secours Catholique a mis à disposition du collectif 
une salariée, pour réaliser avec Eyrieux Solidarité un diagnostic participatif. 

Le diagnostic a permis de connaître les besoins du territoire. Ce diagnostic a 
été actualisé tout au long des années 2021, 2022, 2023, 2024 et 2025, au cours 
des différentes manifestations, rencontres de professionnels de l’action sociale, 
des associations, travailleurs à domicile de l’aide à la personne, les communes.
L’actualisation du diagnostic a été participative et réalisée par 3 salariés et un 
groupe de 14 bénévoles, qui se sont mobilisés sur la définition du nouveau 
projet social. 

Le diagnostic réalisé a permis de :
- Identifier les problématiques, les besoins, envies et moyens disponibles,
- Faire connaître la démarche et depuis mars 2021, faire connaître notre 
existence et nos actions et plus largement ce qu’est un Espace de Vie Sociale,
- Mobiliser largement autour du projet social,
- Identifier et entretenir des relations de proximité avec les partenaires,
- Connaître l’existant et les tentatives échouées.

Le secteur cible est composé des 18 
communes identifiées lors du diagnostic 
initial
Marcols les Eaux, Albon d’Ardèche, St Genest la Champ, Beauvène, Gluiras, 
Chalencon, St Maurice en Chalencon, St Michel de Chabrillanoux, St Fortunat 
sur Eyrieux, Dunière sur Eyrieux, les Ollières sur Eyrieux, St Vincent de Durfort, 
Pranles, St Julien du Gua, Issamoulenc, St Etienne de Serre, St Pierreville, St 
Sauveur de Montagut.

Le territoire d’intervention s’est élargi par l’accueil de personnes en difficulté 
provenant des communes du Cheylard et des rencontres avec des élus et des 
habitants de St Christol, et St Barthélémy le Meil.
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18 COMMUNES

+
INTERVENTIONS PONCTUELLES 

À LA DEMANDE DE PARTENAIRES : 
COLLECTIVITÉS, ASSOCIATIONS, 

CENTRE MÉDICO-SOCIAL...

À ST CHRISTOL, 
ST BARTHÉLÉMY LE MEIL,

LE CHEYLARD,
VERNOUX EN VIVARAIS,

SILHAC.
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Avec l’ensemble des acteurs rencontrés, nous avons continué à collecter des 
informations sur le sujet de l’alimentation, du lien social et nous avons élargi sur 
les besoins, les attentes dans le domaine des solidarités locales de manière 
générale.

La DERNIÈRE ACTUALISATION DU DIAGNOSTIC  a été réalisé de 
juillet 2024 à mai 2025. Nous avons collecté des données chaudes grâce à des 
enquêtes et des entretiens réalisés à l’occasion : 
- des cafés papote organisés sur 7 marchés d’été 2024 aux Ollières, à St 
Sauveur de Montagut et à Gluiras
- du Forum des associations à St Sauveur de Montagut en septembre 2024,
- des 6 marchés de noël 2024 (St Fortunat, Dunières sur Eyrieux, Les Ollières 
sur Eyrieux, St Sauveur de Montagut, St Etienne de Serre et Gluiras),
- de cafés papotes itinérants aux Ollières sur Eyrieux, Chalencon, Beauvène 
- de rencontres avec les membres de Cultivons la confiance, le dispensaire 
de soins naturels à St Sauveur de Montagut, Le Lokal à St Pierreville, la 
Ressourcerie Trimaran, La compagnie des Chimères, l’épicerie Comptoir à 
Albon d’Ardèche...
- des rencontres avec les élus de Gluiras, St Michel de Chabrillanoux, St 
Christol, St Barthélémy le Meil, St Genest Lachamp, St Sauveur de Montagut, 
Pranles, St Julien du Gua, Albon d’Ardèche
- des membres de CCAS : St Etienne de Serre, Beauvène

72 ENQUÊTES  ont été passées auprès de familles par des bénévoles 
soutenus par l’équipe de salariés, auxquelles s’ajoutent 52 ENQUÊTES 
sur les pratiques alimentaires passées par une stagiaire en formation de 
nutritionniste aidée par des bénévoles, ainsi que les rencontres sur les 
problématiques et les forces du territoire avec 9 communes, 2 CCAS, les 
professionnels de la santé sur le secteur des Ollières sur eyrieux et de Saint 
Sauveur de Montagut, les travailleurs sociaux du CMS du Cheylard et des 
travailleurs sociaux de l’unité Centre du département de l’Ardèche.

Le territoire cible a été déterminé en reprenant le bassin de vie des habitants 
qui fréquentent La passerelle des vallées et/ou sur lequel des activités sont 
proposés.

Différents outils, adaptés en fonction du public et du lieu ont été mobilisés pour 
recueillir la parole et les besoins des habitants. Cette parole a été recueillie 
soit à partir d’un questionnaire (sur les marchés, AG, week-end des bénévoles, 
Marmites, cafés papote), soit dans le cadre des réunions et rendez-vous 
programmés avec les institutionnels, les associations, les professionnels de la 
santé ou bien encore par le biais de panneaux d’expression et de tables rondes.

L’actualisation du diagnostic nous a permis de vérifier l’ADÉQUATION 
ENTRE LES ACTIONS MISES EN ŒUVRE ET LES ATTENTES 
DE LA POPULATION , les problématiques et les enjeux du territoire, de faire 
connaître l’existence de La passerelle des vallées et d’évaluer l’impact social de 
la présence d’un espace de vie sociale itinérant dans les communes rurales.
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En 2022, les données froides ont été actualisées par 2 stagiaires accueillies 
dans le cadre de la préparation au diplôme de responsable de structures 
de l’économie sociale et solidaire, en 2023 par une stagiaire initialement 
bénévole au sein de l’association, accueillie pendant 10 mois dans le cadre de 
la préparation au DEJEPS, enfin en 2025 par un salarié de La passerelle des 
vallées, aspirant doctorant.

D’après les remontées des élus et des travailleurs sociaux rencontrés, les 
problématiques restent semblables à celles de 2021, avec cependant DES 
AMÉLIORATIONS SENSIBLES  en matière de soutien à la précarité 
alimentaire et sur l’accès aux droits. Le nouveau diagnostic a permis d’identifier 
6 principaux enjeux sur le territoire du Moyen Eyrieux (voir plus loin).

Evolution de La passerelle des vallées

Années
Nombre 

adhérents
Nombre 

bénévoles*

Budget réalisé 
hors contributions 

volontaires

Budget réalisé 
avec contributions 

volontaires

Salariés  
ETP

Nombre  
salariés

2021 70 69 36 581,40 € 36 581,40 € 0,4 1

2022 163 135 65 024,60 € 94 803,58 € 1,03 2

2023 168 143 78  585,03 € 127 913,01 1,03 2

2024 173 107 139 798,89 € 145 658,89 € 1,52** 4

2025
prévisionnel 171 179,88 € 185 000,00 € 2,32 4

2026
prévisionnel 196 416,70 € 267 650,70 € 3 5

2027
prévisionnel 223 636,32 € 294 870,62 € 4 5

*De 2021 à 2023 toute personne ayant fait acte de bénévolat au moins 1 fois dans l’année étaient 
comptabilisée. A partir de 2024, nous avons décidé de comptabiliser les personnes qui font plus 
régulièrement du bénévolat.
** 1,52 ETP correspond au ETP sur l’année : un salarié a été embauché à partir de juillet à raison de 
0,80 ETP et une salariée a rejoind l’équipe en novembre à hauteur de 0,49 ETP.

La passerelle des vallées se caractérise par UNE FORTE 
PARTICIPATION  et un investissement conséquent des habitants ; à titre 
d’exemple, nous avons 62 % des adhérents qui ont été bénévoles au cours de 
l’année 2024. Sa gouvernance en collégiale est très inclusive. 

LE COMITÉ DE PILOTAGE , organe de gouvernance de La passerelle 
des vallées, se compose en 2025 de 27 habitants : dont 24 titulaires, 3 « en 
observation », 10 hommes et 17 femmes, 15 personnes de +60 ans et 12 
de -60 ans, 5 personnes en situation de handicap ou invalidité, 5 personnes 
soutenues.



16

DONNÉES
FROIDES
2025
Les données froides collectées illustrent bien l’en-
semble des témoignages et informations collectées au 
cours des enquêtes réalisées. Nous constatons sur la 
période une augmentation de la population dans plu-
sieurs petites communes rurales (eff et post COVID), 
qui ont accueilli des jeunes en fi n d’études ou en recon-
version professionnelle entre 25 et 35 ans, ainsi que 
des couples ou des familles qui arrivent de grandes 
villes (Lyon, Paris, Marseille..) en recherche d’une 
qualité de vie diff érente que celle off erte par le milieu 
urbain. On constate également sur 12 communes un 
taux de personnes de + de 65 ans supérieur à celui 
de la Communauté d’Agglomération Privas Centre 
Ardèche (33%). 
Les axes développés dans le projet social, pages 28 à 
34, répondent à la synthèse des données froides et des 
entretiens réalisés dans le cadre du diagnostic.

(1) en moyenne 39% des habitants·es du moyen-eyrieux ont plus de 60 ans
(2 hors communautés et sans abris
(3) en moyenne 18,8% des travailleurs·euses du territoire sont en contrat précaire

Source des données : Observatoire des territoires.gouv - Insee RP 2021 et Insee 2022
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La mobilisation des bénévoles nous permet de 
continuer à croire en la force de notre action 
collective, à l’importance de faire avec, de 
faire ensemble, et d’aller vers celles et ceux 
qui ont besoin de soutien. Ensemble, nous 
pouvons construire un avenir plus solidaire et 
plus juste pour tous.
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Les 6 principaux 
enjeux du territoire

1 – L’ ISOLEMENT

Des personnes de tout âge 
disent souffrir d’isolement ou 
connaître quelqu’un d’isolé. 
L’isolement de jeunes qui 
se replient sur eux et qui se 
coupent de tout lien social 
physique ou qui subissent 
cet isolement en raison de 
leur lieu de résidence, est un 
élément en forte augmentation 
depuis le deuxième semestre 
2023. D’autres situations sont 
également constatés chez les 
séniors qui étaient engagés 
dans des associations ou qui 
pouvaient maintenir une vie 
sociale tant qu’ils avaient la 
capacité de conduire et qui se 
trouvent soudainement isolés 
dès qu’ils ne peuvent plus se 
déplacer de manière autonome. 
Le territoire de moyenne 
montagne, composé de pentes, 
de vallées et de distances 
souvent importantes entre les 
hameaux, contribuent à cette 
situation d’isolement notamment 
pour les personnes seules, sans 
attaches familiales locales, les 
veufs, veuves, les personnes 
âgées en rupture avec le 
numérique, les personnes 
souffrant de troubles psychiques, 
les jeunes n’ayant pas été 
scolarisés sur le territoire et les 
foyers mono-parentaux.
La crise sanitaire liée au COVID 
et le contexte économique qui 
précarise de nombreux foyers 
sont également des facteurs 
aggravants.

L’absence ou l’insuffisance des 
transports collectifs, ainsi que la 
dispersion de la population sur 
un habitat épars représente une 
problématique majeure.

2 – L’ACCÈS AUX SOINS, 
LA DÉGRADATION DE 
L’ÉTAT DE BONNE SANTÉ

Arrive en seconde position, il est 
très souvent cité. 
De plus en plus de personnes 
expriment leur détresse face 
à la difficulté d’obtention d’un 
rendez-vous médical, la perte 
de leur médecin traitant, ou la 
prise de rdv avec un spécialiste. 
De nombreuses personnes 
abandonnent la mise en place  
ou le suivi d’un parcours santé. 
D’autre part, de très nombreuses 
familles du territoire sont 
touchées par des problèmatiques 
liées aux addictions, ou 
des troubles psychiques, 
problématiques qui restent 
tabous et génèrent parfois un 
sentiment de honte, qui isole et 
rend difficile la prise en charge. 
Bien que l’offre de santé soit 
davantage organisée depuis 
2020, avec la mise en place 
d’espaces santé (St Sauveur 
de Montagut, St Pierreville, 
Les Ollières sur Eyrieux), elle 
reste très insuffisante et encore 
méconnue.
Depuis 2023, nous constatons 
une forte augmentation des 
souffrances psychiques et des 
situations de crise. Nous avons 
apporté du soutien à près de 17 
foyers depuis début 2024 et nous 
avons recueilli le témoignage de 
26 familles supplémentaires.
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3 – DIFFICULTÉ 
À SE NOURRIR 
CORRECTEMENT SUR UN 
TERRITOIRE AGRICOLE

Le contexte économique 
contraint, la précarisation 
importante d’une partie 
des personnes en activité 
professionnelle, les revenus 
plutôt bas sur le territoire, ainsi 
que le niveau des retraites, 
rendent difficile l’accès à une 
alimentation saine produite 
localement. 
Les personnes interrogées 
évoquent le coût des aliments 
frais, ainsi que l’éloignement 
(entre 20 et 50 km) des grandes 
surfaces, pour celles qui ont 
l’habitude d’acheter dans la 
grande distribution.
Le territoire a accueilli depuis la 
période COVID, de nombreux 
nouveaux habitants, notamment 
dans les petites communes 
qui voient majoritairement leur 
nombre d’habitants augmenter. 
Cependant, ces personnes, 
urbaines à la base, attirées 
par des loyers modérés (bien 
qu’en hausse) et la qualité de 
vie sur le territoire, n’ont pas 
les réseaux ou des habitudes 
d’achats qui leur permettent de 
se nourrir correctement, à un prix 
correspondant à leur capacité 
financière.
Le paradoxe est que le territoire 
a accueilli de nouveaux 
agriculteurs, paysannes, 
paysans... qui, compte tenu de 
l’éclatement du territoire et de 
la faible densité de population, 
ont des difficultés à vivre 
dignement de leur activité. Des 
initiatives locales existent comme 
l’association de producteurs « les 

mains dans la terre » qui propose 
la vente de leurs productions au 
sein du magasin Aux Sources 
(à Saint Sauveur de Montagut), 
certains sont présents sur les 
marchés locaux ou organisent 
de la vente sur leur exploitation. 
Mais lorsqu’on les interroge, 
ils disent qu’ils n’arrivent pas 
toujours à vendre la totalité de 
leur production. Les agriculteurs 
qui vendent à des grossistes 
ou des centrales d’achats, sont 
soumis à des prix variables et 
des ruptures de commande en 
raison des cours du marché et de 
la concurrence étrangère (qu’elle 
vienne de l’UE ou beaucoup plus 
éloignée). 
De nombreuses personnes 
n’ont pas connaissance de la 
provenance de leur nourriture, 
surtout quand le prix est le 
facteur d’achat prioritaire.
Pour les personnes ayant 
besoin d’une aide alimentaire, 
la situation s’est sensiblement 
améliorée, grâce à la mise en 
place, par les Restos du coeur, 
d’une distribution tous les quinze 
jours aux Ollières sur Eyrieux et 
à St Sauveur de Montagut, en 
partenariat avec La passerelle 
des vallées. Cette coopération 
a permis de passer de 8 foyers 
qui bénéficiaient des colis des 
Restos du coeur en 2020 à 
53 foyers en 2024 entre St 
Fortunat sur Eyrieux, Dunières 
sur Eyrieux, Les Ollières 
sur Eyrieux, St Sauveur de 
Montagut, St Vincent de Durfort, 
St Pierreville et Gluiras. D’autre 
part, la mise en place de vente 
de paniers solidaires toutes les 
semaines par notre association a 
également permis de développer 
la solidarité alimentaire auprès 
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des habitants mais également 
auprès d’agriculteurs.trices.
Les épiceries de proximité  
continuent de jouer partiellement 
un rôle dans la solidarité 
alimentaire. 
Participer activement à un projet 
alimentaire territorial juste et 
solidaire est un enjeu majeur. 
L’accès digne à une alimentation 
saine produite localement 
ne devrait-il pas être un droit 
universel ?

4 – DIFFICULTÉS POUR 
SE DÉPLACER
 
Depuis 4 ans plusieurs groupes 
de covoiturage se sont créés 
sur le territoire : Les châtaignes 
connectées, dans la vallée de 
l’Auzène ; Le groupe Covoiturage 
et entraide dans les vallées 
de la Glueyre et de l’Eyrieux ; 
le groupe Ouvre ta portière 
sur le secteur de St Michel 
de Chabrillanoux, Vernoux, la 
vallée de l’Eyrieux et du Rhône ; 
Le groupe Entraide et Sorties 
au Cheylard (pour le haut de 
la vallée de l’Eyrieux). A cela, 
s’ajoutent des initiatives de 
voitures partagées (St Pierreville, 
Vernoux en Vivarais) et la 
présence d’un véhicule mis à 
disposition par Mobilité 07/26 à 
St Pierreville, mais accessible 
aux habitants du territoire couvert 
par La passerelle des vallées. 
Ces offres restent néanmoins 
insuffisantes et elles ne sont pas 
accessibles aux personnes ne 
maitrisant pas l’outil numérique, 
ou ne connaissant pas leur 
existence.
Des personnes de tout âge 
mentionnent cette difficulté, 

personnes âgées en perte 
d’autonomie, personnes n’ayant 
plus le permis de conduire, 
jeunes, ainsi que des actifs 
notamment les personnes 
subissant la précarité du marché 
de l’emploi ou des emplois trop 
peu rémunérés. 
L’offre de transport collectif 
est très insuffisante et/ou peu 
adaptée aux horaires des 
salariés ou des personnes en 
formation.

5 – LES DIFFICULTÉS 
FINANCIÈRES, 
PRÉCARISATION DE LA 
POPULATION

Depuis 2 ans, cette 
problématique est clairement 
exprimée. Au cours du diagnostic 
initial, nous avions constaté 
qu’une partie importante de la 
population disposait de faibles 
revenus sur le territoire ; ce 
constat s’est encore amplifié 
en raison de l’inflation et des 
difficultés rencontrées par le 
nombre important de familles 
mono-parentales, de salariés 
« pauvres » ou de retraités issus 
du monde agricole ou ayant eu 
des carrières hachées. 
Grâce à la solidarité alimentaire 
développée par La passerelle 
des vallées, les partenariats 
développés avec les Restos du 
coeur, le Secours Catholique et 
son soutien financier d’urgence, 
les travailleurs sociaux du 
secteur, mais également les 
personnes en situation de 
précarité, de nombreuses 
familles en difficulté sont 
identifiées. 
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Ces difficultés n’étaient pas 
formulées auparavant. Depuis 
2023, nous recueillons de plus 
en plus de témoignages, de 
demandes de soutien.

6 – L’ACCÈS AUX DROITS

Cette problématique est 
présente depuis la création de 
La passerelle des vallées et 
s’incarne principalement dans 
l’action des Cafés papotes 
itinérants, la mise en réseau 
et le soutien au numérique. 
Nous avions constaté, en 
2021, un déficit important en 
communication sur les lieux et 
soutiens existants : une maison 
France Service à La Voulte 
sur Rhône et un service de 
soutien administratif pour les 
séniors étaient développés par 
la CAPCA. Une maison France 
service a été mise en place 
depuis aux Ollières sur Eyrieux 
par La Poste, malheureusement 
elle reste encore très méconnue. 
Une maison France Service 
itinérante a aussi été mise en 
place sur les communes de la 
Communauté de Commune 
Val’Eyrieux. 
Les besoins sur l’accès au 
droits ne s’expriment pas de la 
même façon en fonction des 
communes, dans les communes 
dépendant de la Communauté 
de Commune Val’Eyrieux, cette 
problématique n’est quasiment 
pas citée, en revanche sur les 
autres communes, ce besoin est 
plus nettement exprimé. 

L’inégalité d’accès ou de maîtrise 
du numérique reste un enjeu 
important. La grand majorité 
des personnes, même âgées 
sont équipées, mais elles 
indiquent leur détresse, leur 
incompréhension, leur « peur » 
de mal faire ou d’être piratée, 
escroquée, leur incapacité à 
trouver les informations ou 
simplement à se repérer dans les 
différentes interfaces. 
Pour l’instant, le tout numérique 
et la disparition des services 
publics de proximité, augmentent 
le sentiment de précarité et la 
difficulté à l’accès des droits.
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Les axes
de l’espace

de vie sociale
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La passerelle des vallées 
en tant qu’outil de 
l’éducation populaire, 
s’emploie à accueillir de 
façon inconditionnelle toute 
personne, dans une écoute 
active et bienveillante, 
s’interdisant toute action 
concurrentielle. 



27

Sans jugement et en 
solidarité avec tous, 
l’espace de vie sociale met 
au coeur de son logiciel, 
la coopération entre 
l’ensemble des composantes 
de notre société, dans le 
respect du vivant, pour 
un territoire sain, capable 
de nourrir dignement sa 
population et qui prend soin 
de celles et ceux qui le 
composent.
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Au cours de l’assemblée 
générale du 23 mai 2025, il a 
été décidé de répondre aux 
enjeux au travers de 4 axes du 
projet social.
Le développement du pouvoir 
d’agir, la capacité à faire de 
façon de autonome, la mixité 
sociale et la prise en compte 
des enjeux environnementaux 
ne font pas l’objet d’axes 
particuliers, car ils sont 
traîtés de façon transversale 
à l’ensemble des axes et des 
actions mis en place par La 
passerelle des vallées.
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AXE 1

Lutter contre l’isolement par le 
développement du lien social et des 
solidarités de proximité

L’EVS a pour vocation de lutter 
contre l’isolement des personnes et 
la création de lien social. 

La passerelle des vallées propose 
de continuer de DÉVELOPPER 
LES ACTIVITÉS 
ITINÉRANTES EXISTANTES 
telles que les cafés papotes, les 
marmites partagées, le soutien 
au développement d’activité de 
proximité, comme les ateliers tricot/
couture, les Répare Café, le relais 
d’information et la facilitation à 
l’accès au droits.

Nous proposons le développement du TRANSPORT SOLIDAIRE  et du 
covoiturage existant, mais très insuffisant pour satisfaire les besoins. 

D’autre part, grâce à l’obtention d’un financement par la conférence des 
financeurs, sur le projet « Vieillir heureux en moyen Eyrieux », nous 
envisageons la mise en place de 2 SERVICES CIVIQUES SOLIDARITÉ 
SÉNIORS  afin d’aller vers les personnes isolées, n’ayant pas ou plus de 
moyens pour se déplacer. L’objectif est de soutenir les personnes pour les 
accompagner vers les activités existantes en proximité et mises en place par 
le réseau associatif, comme les ateliers vitalités de Aux Temps Solidaires, Le 
Lokal, Ensemble et solidaires, etc.

Comment ? Grâce à la création d’une RELATION DE CONFIANCE ET 
DE PROXIMITÉ , créée par des contacts réguliers et le développement 
de la solidarité locale. Le travail en réseau avec les travailleurs sociaux, les 
travailleurs à domicile, les municipalités et les habitants (voisinage) nous 
permettront d’atteindre cet objectifs.
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AXE 2

Favoriser l’état de bonne santé 
physique et mentale

Grâce aux « cafés papote 
itinérants », les bénévoles de La 
passerelle des vallées et l’animatrice 
socio-culturelle sont engagés dans 
une écoute active, bienveillante, 
un accueil inconditionnel qui 
permet de relayer l’information sur 
l’existant et apporter un SOUTIEN 
MORAL ET PRATIQUE DANS 
L’ACCÈS AUX SOINS.
 
D’autre part, au cours de 
nombreuses activités comme les 
marmites partagées ou les ateliers 
de fabrication de bocaux solidaires, 

des participants s’ouvrent sur leur difficulté à obtenir un rendez-vous, à trouver 
un spécialiste. Ce sont autant d’opportunités qui permettent d’aborder le thème 
de la santé et de relayer de l’information.
La passerelle des vallées propose de maintenir et renforcer la qualité de 
l’écoute et du soutien grâce à la mise en place de FORMATIONS À 
L’ÉCOUTE, DE FORMATIONS AUX PREMIERS SECOURS EN 
SANTÉ MENTALE, DE FORMATIONS À LA PRÉVENTION AU 
SUICIDE.. .
Le réseau de professionnels de santé et de travailleurs sociaux créé depuis 
4 ans, permet d’activer la prise en charge par les différents partenaires et de 
contribuer à la reprise d’un parcours santé : mise en place de permanence de 
l’unité mobile en santé mentale, permanence de l’unité Mobile PASS du centre 
hospitalier de Privas, partenariat avec le Dispensaire de soins naturels à St 
Sauveur de Montagut, permanences du planning familial, accueil de journée de 
dépistage, ateliers et rencontres proposées par un psychologue, un praticien, 
orientation vers les groupes de paroles, marmites partagées coanimées avec 
une nutritionniste…
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AXE 3

Permettre à tous un accès digne à une 
alimentation saine produite localement

Cet axe reste la colonne vertébrale 
du projet social. En effet, une 
alimentation saine constitue 
l’élément indispensable à une 
bonne santé (physique et mentale) 
et permet d’accompagner 
les habitants DANS LA 
MISE EN PLACE DE 
PRATIQUES RÉSILIENTES, 
RESPECTUEUSES DU 
VIVANT.
Cet axe nous permet de développer 
des actions permettant de rompre 
l’isolement, ainsi que de répondre 
partiellement à l’axe favoriser l’état 
de bonne santé… !

La passerelle des vallées s’est construite sur le projet de favoriser UN ACCÈS 
DIGNE POUR TOUS À UNE ALIMENTATION DE QUALITÉ 
PRODUITE LOCALEMENT.

Nous maintiendrons les actions telles que les marmites partagées itinérantes, 
les paniers solidaires aux Ollières sur Eyrieux et à St Sauveur de Montagut, les 
ateliers cuisine.
Les marmites partagées sont en augmentation constante chaque année. 
Des partenariats se sont noués avec le QG foyers de jeunes à St Sauveur de 
Montagut et les Ehpad du territoire. Elles regroupent entre 20 et 40 participants, 
voir 80 personnes à l’occasion d’évènements particuliers comme les réveillons 
solidaires. Elles se construisent avec les habitants d’un village, une association 
ou un collectif et regroupent des habitants du village d’accueil mais également 
des habitants des communes alentours.

Les paniers solidaires existent depuis l’été 2020. Initiés par l’équipe locale du 
Secours Catholique et des membres du comité de préfiguration de l’EVS La 
passerelle des vallées, ils répondent à l’objectif de développer la solidarité 
alimentaire locale, « de la fourche à la fourchette ». 
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Afin de développer la consommation des productions saisonnières et de 
permettre aux familles de diversifier leur alimentation, les paniers sont 
accompagnés de 2 recettes (pour cuisiner les légumes distribués) ou encore de 
conseils de conservation des aliments.

LE JARDIN PARTAGÉ  existant a évolué grâce au partenariat avec une 
productrice de plants, avec laquelle nous partageons l’espace du jardin depuis 
mi-2024. Nous développons un nouveau partenariat avec L’Oasis des futurs, 
pour créer des jardins thématiques et pédagogiques et pour proposer des 
ateliers développant l’autonomie alimentaire par des pratiques résilientes de 
jardinage, soutenables et respectueuses du vivant. 

D’autre part, avec le partenariat avec l’association La chèvre et le chou et 
le magasin de producteurs Aux Sources, nous proposons d’accompagner 
les habitants à acheter et manger autrement. Un groupe d’une dizaine de 
bénévoles de La passerelle des vallées et des cuisiniers paysans met en place 
une CANTINE SOLIDAIRE  hebdomadaire dans le nouveau local Aux 
Sources à St Sauveur de Montagut. c’est l’occasion, 1 fois par semaine,  dans 
une salle de restaurant, de manger un repas complet fabriqué avec des produits 
locaux et bio. Cette cantine solidaire fonctionne sur le principe des marmites 
partagées : elle augmente la possibilité de manger dignement et sainement en 
fonction de ses revenus (prix libre avec affichage du coût de revient).

Les CHANTIERS DE GLANAGE ET DE TRANSFORMATION  en 
bocaux solidaires, les ateliers de conservation des aliments, permettent d’avoir 
un impact significatif sur la valorisation de denrées qui seraient jetées ou 
détruites. Ils permettent de soutenir la solidarité alimentaire locale et la mise 
en mouvement des habitants par le « faire ensemble », ainsi que l’adoption 
de nouvelles pratiques en phase avec les enjeux environnementaux et 
sociétaux. Ces chantiers ont été mis en place grâce au partenariat avec 14 
agriculteurs.trices, l’association l’Accueillette, la conserverie associative le 
Bateleur, La ferme la Margerie, l’association de producteurs Les mains dans 
la terre, l’épicerie associative La chèvre et le chou, l’Epicerie comptoir à Albon 
d’Ardèche, la SEFRA, la Communauté d’Agglomération Privas Centre Ardèche 
(inscription des actions dans le cadre du Projet Alimentaire Territorial).

L’EVS s’inscrit dans le DROIT À L’ALIMENTATION  et agit pour permettre 
à chacun, qu’elles que soient ses conditions de vie, de pouvoir choisir et 
non subir son mode d’alimentation. Il propose une réponse d’urgence quand 
cela est nécessaire, il met en réseau les acteurs du territoire, il développe la 
solidarité entre les producteurs et les habitants, et permet d’adopter un mode 
de consommation durable, sain et quitable pour tous. Pour aller plus loin, 
La passerelle des vallées expérimente depuis le début de l’année 2025 la 
CRÉATION D’UNE CAISSE LOCALE DE L’ALIMENTATION  afin 
d’inscrire le droit à une alimentation saine et durable en tant que droit universel.
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AXE 4

Faciliter l’accès aux droits
Dans cet axe, nous proposons 
de regrouper les enjeux liées aux 
difficultés en matière de mobilité, 
les difficultés financières exprimés, 
le non recours aux droits, et le 
repérage des acteurs et intiatives 
locales. Ils convergent tous vers 
l’objectif de DÉVELOPPER 
L’AUTONOMIE DES 
HABITANTS , la capacité de 
chacun à prendre le contrôle sur 
son existence et la mobilisation des 
droits auxquels chaque citoyen peut 
prétendre. 

La passerelle des vallées propose pour chacune de ses actions du covoiturage, 
ainsi que du transport solidaire sur St Etienne de Serre, St Sauveur de 
Montagut, Chalencon et les Ollières sur Eyrieux. Un groupe de chauffeurs 
solidaires s’est reconstitué suite à la disparition d’Eyrieux solidarité qui a 
proposé ce service jusqu’en 2022. Cette action devrait se développer avec un 
groupe composé de 6 personnes souhaitant s’engager sur ce projet. 
D’autre part, grâce au soutien au numérique proposé à l’occasion des cafés 
papotes itinérants, les habitants peuvent développer leur autonomie et s’inscrire 
dans les groupes de covoiturage présents sur Wathapp et Signal. 

Nous maintiendrons donc les cafés papotes itinérants qui permettent : de 
développer l’autonomie des habitants en les soutenant sur les pratiques et 
usages numériques, de relayer l’information sur les ressources institutionnelles 
existantes, de proposer un transport solidaire destinées aux personnes ayant 
des problèmes de mobilité pour se rendre auprès des travailleurs sociaux.  
Pour les personnes les plus fragiles et les plus en rupture, il est nécessaire 
de DÉVELOPPER LES SOLIDARITÉS DE VOISINAGE, LES 
SOLIDARITÉS ENTRE PAIRS . De nombreuses personnes ont pu être 
soutenues grâce à l’intervention d’un voisin ou d’un ami, par la création du lien 
de confiance nécessaire à la volonté de mobiliser ses droits. 
D’autre part, nous maintiendrons et développerons les partenariats entrepris 
afin de faire connaître les initiatives solidaires existantes, ainsi que celles à 
venir. Le soin apporté à ces partenariats contribuera au travail de tissage d’un 
réseau solidaire de proximité entre tous. 
Nous proposons de développer les formations à l’accueil, l’écoute, au 
développement du pouvoir d’agir,  à la communication non violente.
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Les rencontres et échanges avec les habitants ont également fait apparaître la 
nécessité de poursuivre les actions permettant la MIXITÉ SOCIALE  ainsi 
que le soutien et la VALORISATION DES INITIATIVES  présentes sur 
le territoire. En effet, La passerelle des vallées est devenu une porte d’entrée 
pour les nouveaux habitants. Ceux-ci indiquent que, grâce aux actions mises 
en place, aux mises en lien, aux appels à coup de main, ils ont pu se créer 
rapidement un réseau et développer le sentiment de faire société avec les 
différentes composantes du territoire. A l’inverse, d’autres personnes vivant sur 
le secteur depuis plus longtemps, indiquent leur difficulté à constituer un réseau 
soutenant. Ces témoignages nous confortent dans le choix de nos actions.

Les habitants nouvellement arrivés (- de 4 ans), bénévoles ou participants aux 
activités indiquent que la diversité sociale présente dans les activités mises en 
place leur a permis : 
- de constituer rapidement un réseau, 
- de se sentir davantage intégrées, 
- de pouvoir mobiliser rapidement leurs droits 
- de repérer la richesse et la diversité des acteurs locaux (associations, services 
publics, établissements de santé...).
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L’Espace 
de Vie Sociale 
en actions… !
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Dans les pages qui suivent, 
nous vous présentons 
quelques « fiches actions », 
certaines étant emblématiques 
et d’autres nouvelles. 

FLYER A5 RECTO-VERSO ÉDITÉ À 1 000 EXEMPLAIRES ET DIFFUSÉ SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE D’INTERVENTION.

IL PRÉSENTE LES ACTIONS EXISTANTES À LA RENTRÉE 2025.
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LES MARMITES 
PARTAGÉES
ITINÉRANTES

Elles sont la continuité des Marmites 
des Talents mises en place par les 
associations fondatrices de l’EVS, 
Eyrieux Solidarité, le Secours 
Catholique, l’Église Catholique et 
l’Église Protestante. 
Elles sont organisées à l’initiative 
des habitants avec le soutien de la 
municipalité et/ou d’une association 
locale mettant à disposition une salle 
ou du matériel complémentaire.
La passerelle des vallées dispose 
d’un véhicule « Cuisine itinérante » 
aménagé, mis à disposition par le 
Secours Catholique.

Ce véhicule permet d’organiser des marmites partagées au cœur des hameaux 
des villages, en regroupant les habitants de 2 ou 3 hameaux voisins, de 
proposer des temps de partage et d’échange en proximité et de pouvoir 
toucher des personnes qui ne participent pas habituellement aux diff érentes 
manifestations et temps festifs organisés par les communes.

OBJECTIFS GÉNÉRAUX

Les marmites visent à : 
- Créer des espaces de convivialité et de rencontres autour de la réalisation 
d’un repas
- Créer du lien entre les habitants
- Mélanger les habitants (anciens, néo-ruraux, personnes en précarité) et lutter 
contre les préjugés 
- Faire émerger des projets solidaires
- Proposer des espaces culturels
- Palier à l’isolement des personnes du à la dispersion des hameaux et aux 
diff icultés de mobilité 

F I C H E  A C T I O N  1
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PUBLIC BÉNÉFICIAIRE

Tous publics, avec une attention particulière aux personnes isolées et en 
précarité. 

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS

- Créer des partenariats entres les communes
- Organiser une à deux marmites tous les mois
- Organiser des marmites dans les hameaux des communes partenaires, en 
fonction des attentes communales
- Partager des connaissances en matière d’alimentation, accompagner la 
population vers une consommation locale, saine et de saison
- Accueillir les convives, faire ensemble, transmettre des astuces et des recettes
- Favoriser la mixité sociale

DÉROULEMENT

- En amont : invitation des habitants et organisation de transport solidaire ; 
l’équipe cuisine fait les courses à partir d’un menu décidé collectivement avec 
les habitants et les bénévoles.
- Le matin, à 9h30, une équipe cuisine ouverte à tous prépare le repas sur 
place (échange de recettes et astuces). Tous ceux qui le souhaitent sont invités 
à rejoindre cette équipe pour « cuisiner ensemble ». 
L’équipe Marmite accueille les « marmitons » et met en place le lieu du repas. 
- Vers 12h30 : Partage du repas tous ensemble. La composition du repas et le 
coût de revient par personne du repas sont annoncés au début du repas. Une 
participation financière libre est mise en place pour financer les coûts du repas 
(solidarité financière entre les participants, chacun donne à la hauteur de ses 
possibilités), une boîte est mise à disposition pour les contributions financières.

Ce temps permet les échanges de nouvelles, les discussions informelles, 
de communiquer des informations… C’est aussi un temps où il est possible 
d’identifier des envies et besoins qui pourront devenir des projets solidaires par 
la suite avec l’appui de l’EVS. 

- L’après-midi est dédiée à l’animation : un « marmiton » qui souhaite partager 
l’un de ses talents est invité à animer un atelier (en soutien avec l’équipe 
atelier). Cela peut prendre différentes formes : chant, danse, musique, 
projection de film, jeux, balades, conférences...
16h : clôture de la marmite, nettoyage et rangement du matériel

Il est préparé 10 portions supplémentaires, afin de pouvoir accueillir les 
personnes qui se décident au dernier moment, et de repartir avec un repas à 
consommer chez soi. 
Cette action participe à la lutte contre le gaspillage et donne à voir des 
pratiques de conservation et transport d’aliments exempt de plastique.
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AXES AUXQUELS L’ACTION 
SE RATTACHE

1. Lutter contre l’isolement par le 
développement du lien social et des 
solidarités de proximité 
2. Favoriser l’état de bonne santé 
physique et mentale
3. Permettre à tous un accès digne 
à une alimentation saine produite 
localement
4. Facilité l’accès aux droits 

MOYENS HUMAINS

- 3 à 10 bénévoles par marmite (accueil, cuisine, atelier)

MOYENS MATÉRIELS

- espace repas (tables, chaises, vaisselle)
- matériel de cuisine
- aménagé pour les marmites mobiles
- kit marmite bocaux en verre de différentes tailles pour partager les portions 
supplémentaires

PARTENARIAT MOBILISÉ OU À MOBILISER

- Les communes accueillant la marmite (utilisation des salles)
- Les CMS et travailleurs sociaux du territoire (orientation des personnes 
isolées)
- Les habitants relais de la commune

PÉRIODE D’ACTION

1 à 2 fois par mois, les dates sont définies avec les habitants à l’origine de la 
Marmite

CRITÈRES D’ÉVALUATION

- Fréquentation des marmites
- Satisfaction des « marmitons »
- Les projets d’habitants qui émergent des rencontres
- Nombre de personnes en situation d’isolement et/ou de précarité.
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LES PANIERS 
SOLIDAIRES

OBJECTIFS GÉNÉRAUX
 
- Permettre un accès digne à une 
alimentation saine, locale et durable 
avec des produits locaux, de qualité 
bio ou sans intrants chimiques
- Tisser du lien social entre les 
personnes inscrites (notamment des 
personnes en précarité) et avec le 
monde agricole
- Rompre l’isolement
- Soutenir les producteurs locaux en 
les rémunérant au prix juste
- Assurer une veille sociale et 
identifi er le public dit « invisible »

- Mettre en place une relation de confi ance, afi n de favoriser l’accès aux droits
- Développer les savoir-faire culinaires, recettes, conseils cuisine, etc.

PUBLIC BÉNÉFICIAIRE

Tous publics, avec une attention particulière aux personnes précaires et en 
situation d’isolement

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS

- Mettre en place des partenariats avec des producteurs locaux
- Mobiliser des habitants sur les solidarités alimentaires locales
- Récolter les aliments, confectionner les paniers et les distribuer
- Accueillir les personnes inscrites et recueillir leurs attentes et remarques
- Sensibiliser les habitants au droit à une alimentation saine

DÉROULEMENT

Un binôme de bénévoles tournant est référent chaque semaine. Il donne 
confi rmation du nombre de paniers le lundi soir aux producteurs, pour une 

F I C H E  A C T I O N  2
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livraison le mercredi. Il récupère les paniers et les met à disposition chaque 
semaine aux personnes inscrites.
Il y a 2 points de distribution : 1 au sein du tiers lieu « Aux Sources » à St 
Sauveur de Montagut et 1 au local de La passerelle des vallées aux Ollières 
sur Eyrieux, une livraison à domicile par des bénévoles étant possible pour les 
personnes malades ou dans l’incapacité de se déplacer.

Le moment de la mise à disposition des paniers est un moment pour se 
retrouver, se poser, échanger des recettes en fonction du contenu des paniers.
Les paniers, composés de 3 à 4 kg de légumes principalement, proviennent de 
petits producteurs locaux, d’une valeur de 11 € auxquels sont ajoutés 6 œufs 
frais produits localement, d’une valeur de 2€. La valeur du panier est de 13€, 
prix juste déterminé avec les producteurs.
Les inscrits participent au financement en fonction de leurs possibilités, avec un 
minimum de 3 € le panier. Les personnes inscrites aux paniers sont informées 
de la tenue des réunions d’organisation mensuelle par affichage et par SMS. 
Une lettre d’accueil et d’engagement est renseignée dans laquelle chaque 
personne inscrite indique la hauteur de sa participation financière. Il est 
également possible pour des situations de grande précarité de proposer le 
panier gratuitement, sur orientation d’un travailleur social, jusqu’à ce que ces 
personnes retrouvent des ressources. Il est aussi proposé aux personnes 
inscrites de participer bénévolement à la distribution des paniers, aux chantiers 
de glanage et de transformation ou au jardin collectif et solidaire.

AXES AUXQUELS L’ACTION SE RATTACHE

1. Lutter contre l’isolement par le développement du lien social et des solidarités 
de proximité 
2. Favoriser l’état de bonne santé physique et mentale
3. Permettre à tous un accès digne à une alimentation saine produite 
localement
4. Faciliter l’accès aux droits 

MOYENS HUMAINS

- une équipe de 22 bénévoles assure le lien avec les producteurs, la récolte, 
l’assemblage et assure la distribution auprès des personnes inscrites ; à cette 
équipe s’ajoutent 5 foyers bénévoles qui amènent les paniers à des voisins. 
- de 5 à 9 producteurs locaux.
- l’équipe locale du Secours Catholique (3 bénévoles sur les 22)

MOYENS MATÉRIELS

- 2 Espaces de distribution des paniers
- Salle pour les rencontres d’organisation
- Voiture mise à disposition par les participants pour aller aux chantiers collectifs
- 0,4 ETP salarié
- 50 cagettes en bois
- Matériel informatique et de reproduction



44

PARTENARIAT MOBILISÉ
OU À MOBILISER

- Producteurs locaux
- « Le Bateleur » (conserverie 
locale et associative / atelier de 
transformation à Saint Pierreville)
- L’épicerie associative La chèvre et 
le chou
- Association de producteur « Les 
mains dans la terre »
- Secours Catholique
- Les travailleurs sociaux
- Les Restos du cœur

PÉRIODE D’ACTION
 
Hebdomadaire tout au long de l’année, sans interruption

CRITÈRES D’ÉVALUATION
 
- Qualité et quantité des produits, du point de vue des personnes inscrites
- Évolution du nombre de paniers livrés
- Développement géographique de l’offre en fonction des demandes et des 
possibilités de financement des paniers.
- Impact social : implication sur l’action et changement des pratiques 
alimentaires
- Participation des habitants au financement global de l’action
- Nombre de foyers en situation de précarité



45

CAFÉS PAPOTE
OBJECTIFS GÉNÉRAUX

- Poursuivre la mobilisation des 
habitants
- Une des portes d’entrée dans 
l’EVS pour l’ensemble des 
communes partenaires
- Permettre aux habitants de 
partager leurs projets et trouver un 
soutien pour leurs mises en œuvre
- Permettre l’accès aux droits, par la 
mise en relation avec les services 
instructeurs en cas de besoin.
- Multiplier les initiatives solidaires et 
culturelles, en favorisant l’essaimage 
sur les autres communes
- Faire connaître les initiatives 
existantes, ouvrir une porte d’accès 
à ces initiatives.
- Rompre l’isolement

PUBLIC BÉNÉFICIAIRE
 
Tous publics 

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS
 
- Organiser des permanences d’accueil café/tisanes, boissons fraiches « faites 
maison »
- Rencontrer des porteurs de projet et d’acteurs locaux de la solidarité
- Accueillir de façon inconditionnelle, avec bienveillance et sans jugement
- Etablir une relation de confi ance
- Développer l’entraide pour assister et former les habitants à l’usage de sites 
web (par exemple administratifs), logiciels, applications et autres supports 
digitaux.
- Orienter les personnes vers les services (publics et privés) correspondants, 
les travailleurs sociaux, les autres associations...

F I C H E  A C T I O N  3
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DÉROULEMENT

La passerelle des vallées organise les Cafés papote comme un espace 
chaleureux pour l’accueil de toute personne qui souhaite en savoir plus sur 
l’EVS, les porteurs de projet solidaires, les associations, les services publics au 
sein des communes partenaires, les professionnels de santé, les travailleurs 
sociaux... 
Ce temps informel est suivi d’un temps individuel pour accompagner les 
porteurs de projets dans la mise en œuvre, les orienter vers les interlocuteurs 
adaptés du territoire. Il fait connaître les initiatives locales et facilite la diffusion 
et l’information sur l’offre culturelle, l’accès aux droits, les relais et partenaires.
Il permet aussi l’échange sur des thématiques spécifiques : accès aux soins,  
parentalité, sexualité (en partenariat avec le Planning familial), violences 
intrafamiliales, etc. 
La bénévole et/ou la salariée référente du Café papote accueille les habitants 
avec bienveillance et met en place une écoute active. Si la personne est 
connue, elle demande de façon sincère « comment ça va ? » et engage la 
conversation sur l’objet de la venue. Si la personne vient pour la première 
fois, l’accueil est identique pour engager l’échange sur l’objet de la venue. La 
bénévole et/ou la salariée référente présente l’EVS, le projet social synthétisé 
ainsi que les valeurs portées par l’association. Elle répond aux questions et si 
elle ne peut pas répondre, met en relation avec la personne ou le partenaire. 
Un cahier de liaison des Cafés papote est tenu par la personne chargée de 
l’accueil pour consigner le prénom, l’objet de la venue, les coordonnées ou s’il y 
a une suite à donner.

AXES AUXQUELS L’ACTION SE RATTACHE

1. Lutter contre l’isolement par le développement du lien social et des solidarités 
de proximité 
2. Favoriser l’état de bonne santé physique et mentale
4. Facilité l’accès aux droits 

MOYENS HUMAINS

- Un salarié coordinateur ou une animatrice socio-culturelle 
- Des bénévoles
- Des intervenants : Planning familial, thérapeutes, infirmières et éducateurs 
spécialisés en santé mentale, membres d’autres associations (par exemple : 
Aux temps solidaires), etc...

MOYENS MATÉRIELS

- Un espace d’accueil
- 4 ordinateurs portables et imprimante
- Connexion internet
- Téléphone
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- Actions de communication pour 
l’offre culturelle du territoire et des 
activités de l’EVS via l’affichage, la 
diffusion sur panneaux lumineux, la 
presse et les médias, le site internet 
de La passerelle des vallées, des 
annonces radiophoniques, etc.
- Mise à disposition d’une banque 
d’informations sur les partenaires 
institutionnels, les services et les 
lieux ressources
- Un espace détente
- Le fourgon cuisine ou salle 
communale pour les cafés papote 
itinérants.
- Un véhicule 

PARTENARIAT MOBILISÉ OU À MOBILISER

- Associations ou habitants solidaires (jardin solidaire, centres sociaux voisins, 
Restos du cœur, Secours Catholique, Maison France Services, Le Lokal, le 
Planning familial…)
- Animateurs centres sociaux proches
- Les communes, les CCAS, les travailleurs sociaux
- Unité mobile en Santé mentale (hôpital Sainte-Marie - Privas)
- Permanences santé avec le Centre hospitalier - Privas)

PÉRIODE D’ACTION

Toute l’année, selon une fréquence adaptée aux besoins et demandes sur 
l’ensemble des communes partenaires et organisation d’un événement/
rencontre en fonction des besoins ou problématiques des habitants. 

CRITÈRES D’ÉVALUATION

- Nombre et niveau de satisfaction, des habitants, des porteurs de projets 
rencontrés
- Fréquentation des rencontres
- Type et nombre de mises en relation
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Les causeries
et séjours
parents-enfants 
« droit au répit »

Plusieurs familles, notamment des 
personnes arrivées depuis moins de 
5 ans sur le territoire, expriment le 
besoin de se retrouver entre parents 
avec leurs enfants, afi n d’échanger 
entre pairs sur leurs problématiques 
liées à la parentalité. 
D’autre part, des familles mono-
parentales indiquent également 
leur besoin d’avoir des périodes de 
répit, car elles n’ont pas de réseau 
familial ou amical pour faire garder 
les enfants, pour pouvoir souff ler de 
temps en temps... 

Ces familles participent avec leurs enfants à des marmites partagées ou des 
cafés papotes qui nous permettent d’identifi er leurs besoins. 
Il est donc apparu nécessaire de mettre en place des temps qui leur soient 
réservés. 
Compte tenu de l’habitat dispersé, ainsi que du faible eff ectif des écoles rurales, 
les familles expriment le besoin de rencontrer d’autres familles qui ne vivent pas 
dans le même village, pour élargir leur réseau.
Elles expriment aussi le besoin de pouvoir passer des moments de détente 
avec leurs enfants, sans avoir la charge mentale de l’organisation ou de 
l’accueil. Elles expriment l’envie de se créer des souvenirs joyeux et de faire 
des choses ensemble. 

F I C H E  A C T I O N  4
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Les causeries parents/enfants

OBJECTIFS GÉNÉRAUX

- Créer des espaces de convivialité et de rencontres, dans lesquels les parents 
peuvent se retrouver accompagnés ou pas d’un partenaire expert (puéricultrice, 
planning familial, conseillère familiale, psychologue…) pour échanger des bons 
plans, des adresses, etc.
- Créer du lien entre les habitants
- Mélanger les habitants (anciens, néo-ruraux, personnes en précarité) et lutter 
contre les préjugés 
- Proposer des activités aux enfants qui permettent aux parents d’échanger 
tranquillement
- Développer le réseau des parents et le réseau amical des enfants
- Identifier des relais locaux
- Offrir un soutien à la parentalité 
- Identifier avec les parents les besoins et les soutiens possibles dans leur 
parentalité

PUBLIC BÉNÉFICIAIRE

Tous publics, avec une attention particulière aux familles monoparentales et/ou 
en précarité. 

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS
 
- Faciliter la création de réseaux d’entraide
- Faciliter l’accès aux droits des parents
- Proposer une à deux rencontres par mois entre parents, avec goûter partagé
- Partager des difficultés, des problématiques rencontrées dans le cadre de la 
relation parent/enfant
- Partager des connaissances et conseils en matière d’éducation, identifier des 
ressources locales
- Rencontrer d’autres familles extérieures au lieu d’habitation
- Favoriser la mixité sociale

DÉROULEMENT

- Organisation des rencontres dans des espaces adaptés à des temps de jeux 
pour les enfants et conviviaux pour accueillir un gouter
- Des dates de rencontres régulières sont mises en place à St Sauveur de 
Montagut et aux Ollières sur Eyrieux (de préférence les vendredis à 17h pour 
Les Ollières sur Eyrieux), avec la possibilité de les délocaliser dans d’autres 
communes en fonction des personnes qui fréquentent les causeries. Les 
parents peuvent passer entre 17h et 19h pour échanger avec d’autres parents. 
Une animatrice socio-culturelle met en place une animation, des jeux avec les 
enfants.
Un gouter partagé est pris ensemble, le gouter peut aussi être fabriqué 
collectivement, afin d’acquérir des savoir-faire en matière d’alimentation 
équilibrée sans sucre ajouté.
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Les parents échangent entre eux ou sont accompagnés par un professionnel de 
l’enfance si la causerie a une thématique particulière. 
L’accueil est inconditionnel et la participation est libre. Il n’y a pas d’obligation 
de venir à chaque causerie. 
La fréquence peut être augmentée en fonction des demandes des familles. 

AXES AUXQUELS L’ACTION SE RATTACHE

1. Lutter contre l’isolement par le développement du lien social et des solidarités 
de proximité 
2. Favoriser l’état de bonne santé physique et mentale
4. Facilité l’accès aux droits 

MOYENS HUMAINS

- 1 bénévole par causerie et 1 animatrice socio-culturelle
- partenaires professionnels de la relation parent/enfant : éducatrice, 
psychologue, sage-femme, conseillère familiale, puéricultrice, nutritionniste, 
orthophoniste, PIJ… 

MOYENS MATÉRIELS
 
- espace convivial permettant de prendre et/ou fabriquer un goûter (tables, 
chaises, vaisselle)
- un espace pour le jeu et un espace confortable et chaleureux pour les parents 
- matériel de cuisine
- jeux, matériel pour activités créatives
- un véhicule pour l’itinérance

PARTENARIAT MOBILISÉ OU À MOBILISER
 
- Les communes accueillant les causeries (utilisation des salles)
- Les CMS et travailleurs sociaux du territoire (orientation des personnes 
isolées)
- Les habitants relais de la commune
- Les écoles, crêches, MAM, assitantes maternelles
- Professionnels de la petite enfance et de l’enfance
- Accueil de jeunes

PÉRIODE D’ACTION

1 à 2 fois par mois, les dates sont définies avec les familles et la fréquence peut 
être augmentée en fonction des envies et des ressources

CRITÈRES D’ÉVALUATION

- Fréquentation des causeries
- Satisfaction des parents
- Nombre de foyers mono-parentaux
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Les séjours 
familles solo

Les séjours « Droit au répit » pour 
familles monoparentales organisées 
dans un environnement plutôt rural, 
permettent le repos et la création de 
souvenirs joyeux avec son enfant 
et les autres familles, sans avoir à 
supporter la charge mentale liée à 
l’organisation des différents temps, 
ainsi qu’à la logistique générale du 
séjour. 

Ces séjours sont un accès à un environnement riche d’activités : autour de la 
découverte du patrimoine culturel et environnemental, ainsi que la découverte 
des savoir-faire manuels et un accès à des activités de pleine nature.
Le séjour est en gestion libre et les participants seront invités à participer à 
l’élaboration des repas et à la gestion de la vie quotidienne, tout en respectant 
le rythme et les envies de chacun. Les encadrants auront la charge de la 
logistique et du bon déroulé de cette vie quotidienne.

OBJECTIFS GÉNÉRAUX

- Renforcer les liens familiaux par un vécu fort, porteur de souvenirs communs 
et contribuant à l’enrichissement de la relation
- Proposer à des familles monoparentales, un espace et des temps de répit. 
- Découvrir de nouveaux centres d’intérêt à partager avec son/ses enfants, 
développer le faire ensemble
- Offrir un soutien à la parentalité 
- Identifier les besoins et les soutiens possibles dans sa parentalité
- Faciliter la sociabilisation de la famille

PUBLIC BÉNÉFICIAIRE

Familles monoparentales et/ou en précarité

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS

- Partager entre pairs
- Vivre une expérience collective répondant aux besoins individuels
- Offrir un espace de soutien à la parentalité à l’aide d’outils d’éducation 
populaire
- Partager des difficultés, des problématiques rencontrées dans le cadre de la 
relation parent/enfant
- Partager des connaissances et conseils en matière d’éducation, identifier des 
ressources locales
- Rencontrer d’autres familles extérieures au lieu d’habitation
- Favoriser la mixité sociale
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DÉROULEMENT

C’est une co-organisation de 2 à 3 séjours par an de 3 à 4 jours chacun, 
encadré par un ou deux bénévoles et un.e animatrice socio-culturelle.
Un.e salarié.e participera aux temps de préparation du séjour et pourra 
intervenir ponctuellement sur celui-ci notamment pour des temps de soutien à 
la parentalité.
Le séjour a pour objectifs un accès à la culture et au bien être pour tous, ainsi 
qu’une meilleure connaissance de l’environnement, en mobilisant des outils 
d’éducation populaire. Ces bénévoles encadreront les temps de construction 
du projet ainsi que l’animation des activités et de la vie quotidienne durant le 
séjour. Tout au long du séjour seront proposées des activités de type randonnée 
animée, découverte du patrimoine, de la faune et de la flore locales, ainsi que 
des jeux et des animations de la vie quotidienne (cuisine, atelier marionnette, 
Karaoké, atelier zéro déchet…) afin de promouvoir des moments de partage 
parents/enfants qui pourront enrichir des souvenirs communs et faire naître de 
nouveaux types de relations.
Durant tout le séjour, l’organisation des activités et de la vie collective, la 
logistique et la charge mentale incombant à la gestion de la vie quotidienne 
seront portées par les encadrants. Même si les familles sont invitées à être 
partie prenante et actrice de leur séjour, le séjour permet aux familles de 
pouvoir souffler et de se décharger de la pression que la monoparentalité peut 
exercer.
Il sera également proposé des temps uniquement adultes et des temps 
uniquement enfants afin que, durant le séjour, les parents puissent répondre à 
leurs besoins individuels de sociabilisation, de repos ou d’introspection.
Les activités, proposées dans le cadre du séjour, exploreront plusieurs axes 
comme l’artistique, le ludique, le scientifique, le manuel, le sportif... Afin 
de pouvoir découvrir des affinités communes parents/enfants et d’autres 
possibilités d’activités à partager, avec pour objectifs d’essayer de sortir d’une 
certaine routine pouvant être problématique (comme par exemple l’utilisation 
excessive des écrans)...

AXES AUXQUELS L’ACTION SE RATTACHE

1. Lutter contre l’isolement par le développement du lien social et des solidarités 
de proximité 
2. Favoriser l’état de bonne santé physique et mentale
4. Faciliter l’accès aux droits

MOYENS HUMAINS
 
- 2 bénévoles par séjour et 1 professionnel de l’enfance
- Partenaires professionnels de la relation parent/enfant : animatrice enfance, 
éducatrice, psychologue, sage-femme, conseillère familiale, puéricultrice, 
nutritionniste, orthophoniste… 
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MOYENS MATÉRIELS 

- Grand gîte avec chambres
- un espace pour le jeu et un espace confortable et chaleureux pour les parents 
- matériel de cuisine
- jeux, matériel pour activités créatives
- un véhicule pour l’itinérance

PARTENARIAT MOBILISÉ OU À MOBILISER

- Lieux d’hébergement adaptés : espaces collectifs et espaces privatifs
- Association La petite mésange charbonnière
- Professionnels de l’enfance et/ou professionnel du social 
- Relais parents enfants
- PMI

PÉRIODE D’ACTION

2 à 3 fois par an, prioritairement sur les périodes de petites vacances scolaires, 
les dates sont définies avec les familles.

CRITÈRES D’ÉVALUATION
 
- Nombre de séjours et nombre de participants
- Satisfaction des participants
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Développement
de la citoyenneté
- En route
vers la SSA

La volonté est de participer à la 
reconnaissance du droit à une 
alimentation de qualité pour tous, en 
tant que droit universel. 
Dans la continuité des actions 
déjà entreprises par La passerelle 
des vallées, il apparaît nécessaire 
d’aller plus loin. C’est pourquoi 
nous impulsons, sur le territoire 
du centre-Ardèche, l’acculturation 
des habitants à la Sécurité Sociale 
de l’Alimentation, par la mise en 
place de réunions publiques et la 
création d’un comité citoyen, chargé 
d’expérimenter la mise en place 
d’une caisse locale de l’alimentation. 

L’idée est, quant à elle, de permettre aux citoyens de se saisir de la 
problématique du droit à l’alimentation, via la construction d’un système 
équitable et juste, de contribuer activement à la mobilisation de l’ensemble 
des acteurs du territoire. Le système construit prétend à l’essaimage et la 
généralisation à d’autres actions citoyennes. 

F I C H E  A C T I O N  5

SÉCURITÉ SOCIALE
DE L’ALIMENTATION
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OBJECTIFS GÉNÉRAUX

- Faire conscientiser au plus grand nombre le droit à une alimentation de qualité 
pour tous
- Créer une dynamique territoriale qui associe l’ensemble des acteurs « de la 
fourche à la fourchette » 
- Relayer les expérimentations en cours et developper la capacité d’agir des 
citoyens
- Expérimenter d’autes modes de consommation et de distribution

PUBLIC BÉNÉFICIAIRE

Tous publics, avec une attention particulière aux familles en situation de 
précarité (producteurs, distributeurs, les consom’acteurs)

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS

- Organiser des rencontres entre les différents acteurs du système alimentaire 
local
- Informer et accompagner les différents acteurs et notamment les familles
- Créer un comité citoyen de l’alimentation chargé de le mise en place d’une 
caisse locale de l’alimentation
- Animer le comité citoyen

DÉROULEMENT

Il est proposé d’organiser des temps collectifs, permettant aux habitants, aux 
producteurs, aux distributeurs, élus de comprendre ce qu’est la Sécurité Sociale 
de l’Alimentation. Présentation des pilliers, des valeurs et mobilisation de 
citoyens pour expérimenter une Caisse Locale de l’alimentation.
Ce comité citoyen devra rendre compte de façon régulière par des réunions 
publiques de l’avancée de leurs travaux et faire choisir démocratiquement en 
quoi va consister la caisse, son périmètre, son champ d’actions, les produits et 
modes de production…
Nous utiliserons des outils de l’éducation populaire qui permettent à chacun de 
participer aux choix de façon démocratique et bienveillante.
Le Comité citoyen se réunira régulièrement afin de construire la caisse locale 
encadré par 1 professionnel de La passerelle des vallées. 
Le comité citoyen sera chargé de mettre en place les conventionnements, les 
partenariats.
Le comité citoyen choisira la forme juridique de la Caisse locale de 
l’alimentation et mettra en œuvre la caisse locale. Il soutiendra les collectifs 
d’habitants, les associations du territoire de la CAPCA, dans la compréhension 
de ce qu’est la Sécurité Sociale de l’Alimentation et dans la mobilisation, autour 
du projet de création d’une caisse locale. Il partagera l’expérience avec des 
actions de communication larges et pédagogiques, afin de fédérer autour de 
l’action.
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AXES AUXQUELS L’ACTION 
SE RATTACHE
 
1. Lutter contre l’isolement par le 
développement du lien social et des 
solidarités de proximité 
2. Favoriser l’état de bonne santé 
physique et mentale
3. Permettre à tous un accès digne 
à une alimentation saine produite 
localement
4. Faciliter l’accès au droit 

MOYENS HUMAINS

- une équipe de 6 à 20 bénévoles, pour assurer le lien avec les producteurs 
locaux, les distributeurs, les mangeurs
- 1 coordinateur salarié de La passerelle des vallées 
- 1 animatrice du CIVAM, 1 agent de la Communauté d’Agglomération Privas 
Centre Ardèche

MOYENS MATÉRIELS

- 1 véhicule
- Ordinateur portable, vidéoprojecteur, sono, matériel de reproduction
- Salles communales

PARTENARIAT MOBILISÉ OU À MOBILISER
 
- Producteurs locaux, distributeurs 
- Association Les possibles 07, les Centres sociaux du territoire de la CAPCA
- Service agriculture de la CAPCA
- Les élus du territoire
- La Chambre d’agriculture de l’Ardèche
- Civam
- Les syndicats agricoles

PÉRIODE D’ACTION

Tous les 15 jours la première année, puis 1 à 2 fois par mois sur les années 
suivantes
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Cantine solidaire
Cette action est réalisée en 
partenariat avec le tiers lieu 
Aux Sources à St Sauveur de 
Montagut (comportant une cuisine 
professionnelle, un magasin 
de producteurs, une épicerie 
associative bio et un café associatif). 
En tant que sociétaire de la SCIC 
Aux Sources, propriétaire des 
espaces, La passerelle des vallées 
dispose d’un lieu pour développer 
des actions d’animation sociale. 
Dans ce lieu, l’EVS met en place 
tous les mercredis midi, une 
cantine solidaire où il est proposé 

de manger un menu composé de produits locaux de saison, dans un bel 
environnement (comme au restaurant), à un prix modique, libre et conscient. 
Lieu de mixité sociale, de solidarité et de partage, un paysan cuisinier bénévole 
y encadre une équipe de 3 à 6 bénévoles. 

OBJECTIFS GÉNÉRAUX
 
- Permettre à tous de manger sain et local dans un environnement de qualité
- S’autoriser à aller au restaurant
- Servir un repas complet fabriqué à partir de produits paysans, à prix libre
- Soutenir l’agriculture locale
- Contribuer à la mise en place de pratiques alimentaires environnementalement 
soutenables

PUBLIC BÉNÉFICIAIRE

Tout public 

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS

- Permettre à tous, quels que soient ses revenus ,de manger un repas équilibré 
dans un restaurant
- Développer la mixité sociale
- Soutenir l’agriculture locale

F I C H E  A C T I O N  6



58

DÉROULEMENT 

Chaque semaine (tous les mercredis midi), un cuisinier paysan bénévole assure 
la cuisine aidé d’une équipe de 3 à 6 bénévoles. Les mangeurs réservent 
auprès de l’animatrice socio-culturelle et 10 repas en plus des réservations sont 
préparés pour pouvoir servir les personnes qui se décident au dernier moment. 
Le menu est composé à partir des produits du paysan complétés par des 
achats réalisés à l’épicerie associative bio. Une attention particulière est portée 
aux produits frais en fin de vie afin de participer à la lutte contre le gaspillage 
alimentaire. 
Les personnes sont accueillies par une animatrice salariée qui explique le 
fonctionnement du lieu et le principe du prix libre et conscient. Le menu et le 
prix de revient sont affichés à l’extérieur. 
Les personnes sont servies au comptoir de la cuisine et vont s’installer dans la 
salle de restauration ou la terrasse. Les mangeurs.ses ramènent leur plateau, 
assiette, couverts sur un espace identifié et gèrent leurs déchets éventuels 
(dépôt dans des bacs identifiés : compost, déchets recyclables). 
Ils payent ensuite en fonction de leur capacité financière. 
Le nettoyage de la salle de restauration et de la cuisine sont assurés par 
l’équipe de bénévoles sous la responsabilité du cuisinier bénévole. 
Il est proposé aux mangeurs.ses de participer au rangement et au nettoyage.

AXES AUXQUELS L’ACTION SE RATTACHE

1. Lutter contre l’isolement par le développement du lien social et des solidarités 
de proximité 
2. Favoriser l’état de bonne santé physique et mentale
3. Permettre à tous un accès digne à une alimentation saine produite 
localement

MOYENS HUMAINS

- une équipe de 10 bénévoles
- 1 animatrice salariée de La passerelle des vallées 
- 1 cuisinier paysan bénévole

MOYENS MATÉRIELS
 
- La cuisine professionnelle et les espaces de restauration du tiers lieu Aux 
Sources
- Un stock de bocaux pour redistribuer les éventuels restes
- Tabliers, charlottes pour les bénévoles
- Un espace de stockage du stock d’épicerie sèche et un espace à l’étage avec 
sanitaire pour les bénévoles de La passerelle des vallées
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PARTENARIAT MOBILISÉ OU 
À MOBILISER
 
- Association de producteurs « les 
mains dans la terre »
- Association La chèvre et le chou 
- Producteurs locaux hors 
association
- Services sanitaires : DDETSPP

PÉRIODE D’ACTION

Tous les mercredis de 9h à 15h de 
septembre à juin 
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LO PLANCHO
Le mini journal des bonnes nouvelles
C’est une des actions de communication mise en œuvre par La passerelle 
des vallées. À cette action, s’ajoutent une lettre numérique diff usée 1 à 2 
fois par mois, des articles de presse réguliers, des émissions et annonces 
radiophoniques, des fl yers et aff iches multiples... 
Donner à voir et relayer les informations, c’est établir une proximité avec 
les habitants contribuant à développer une relation de confi ance facilitatrice 
de « l’aller vers » et contribuant aussi à la fi erté et au bonheur de vivre sur 
ce territoire. C’est une contribution pour véhiculer les actions positives de 
solidarité, de partage et de faire ensemble, moteurs de l’Espace de Vie Sociale.

OBJECTIFS GENERAUX

- Faire connaître les initiatives solidaires, culturelles, etc créatrices de lien sur le 
territoire

PUBLIC BENEFICIAIRE

Tous publics

OBJECTIFS OPERATIONNELS

- Rencontrer des porteurs de projet et acteurs locaux de la solidarité, de la 
culture, de la protection environnementale, etc.
- Mettre en valeur le dynamisme territorial
- Développer une image positive de son territoire et la capacité d’agir
- Diff user sur l’ensemble du territoire cible, via des lieux de dépôt ouverts à tous

DEROULEMENT

A chaque saison (tous les 3 mois), l’EVS édite un mini journal à 1 000 
exemplaires et les bénévoles le distribuent auprès des adhérents, des 
communes du territoire d’intervention de La passerelle des vallées, des 
partenaires sociaux et des habitants pour informer des initiatives et projets 
locaux.

F I C H E  A C T I O N  6
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AXES 
AUXQUELS 
L’ACTION SE 
RATTACHE

1. Lutter contre 
l’isolement par le 
développement 
du lien social et 
des solidarités de 
proximité
4. Facilité l’accès aux 
droits

MOYENS 
HUMAINS

Un salarié 
coordinateur et 
une équipe de 10 
bénévoles

MOYENS 
MATERIELS
 
- Un bureau d’accueil
- Ordinateur, 
imprimante
- 1 enregistreur
- Connexion internet
- Edition du journal 
aux formats papier et 
numérique

PARTENARIAT 
MOBILISE OU A 
MOBILISER

Acteurs de la 
solidarité locale, 
habitants, mairies, 
associations, 
imprimeur et 
infographiste, etc.

PERIODE 
D’ACTION

Toute l’année
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Moyens
et gouvernance

Afi n de permettre le fonctionnement de l’Espace de vie sociale itinérant, 
nous sommes passés de près d’une soixantaine de bénévoles en 2021 à 
107 bénévoles en 2024, tous habitants du territoire. Ils interviennent sur les 
diff érentes actions, 23 bénévoles sont engagés au sein du Comité de pilotage 
et du Bureau, auxquels s’ajoutent une administratrice de la CAF de l’Ardèche, 
d’un vice-président du CIAS Privas Centre Ardèche et de la déléguée aux 
aff aires sociales de la Communauté d’agglomération Privas Centre Ardèche, 
une élue de la commune de Saint Michel de Chabrillanoux.
Une équipe de 3 salariés assure le lien entre tous les participants et veille du 
bon déroulement des actions. 
Depuis l’origine de l’association, nous poursuivons la démarche de mobilisation 
et d’engagement des citoyens, par une actualisation chaque année des 
données chaudes et une évaluation de la satisfaction des adhérents au moment 
du week-end des bénévoles (organisé chaque année depuis 2022). 
Un ou plusieurs habitants sont à l’origine de chacune des actions mise en 
œuvre par l’EVS.

Afi n que l’EVS puisse rayonner dans l’ensemble des 18 communes cibles, il 
a été décidé d’aller de salle en salle, en fonction des équipements diponibles 
localement : salles communales, associatives ou lieux mis à disposition par un 
habitant... 

Les moyens humains

Les moyens matériels
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Pour aller au plus près des habitants, jusque dans les hameaux, l’EVS est 
équipé d’un fourgon cuisine mis à disposition par le Secours Catholique depuis 
juin 2022, ainsi que de 2 petits véhicules d’occasion donnés par des habitants 
du territoire (107 Peugeot et Suzuki Ignis) pour faciliter l’itinérance. L’EVS 
dispose d’un espace cuisine dans le local de 60 m² au 127 grand rue 07360 
Les Ollières sur Eyrieux, de 5 ordinateurs portables, d’un téléphone fi xe et 
d’un téléphone portable, d’une imprimante et de diff érents matériels permettant 
l’animation d’ateliers (par exemple : machine à coudre, vidéoprojecteur, outils 
de bricolage, etc.) 
La passerelle des vallées dispose également depuis mai 2025, d’un espace 
mutualisé au sein du Tiers lieu « Aux Sources » à St Sauveur de Montagut. 
Cela participe encore davantage à l’animation sociale dans cette commune qui 
draine une partie importante de la population des communes voisines. 
L’EVS bénéfi cie d’une parcelle agricole de 2 000 m² aux Ollières sur Eyrieux, 
mise à disposition par un agriculteur à la retraite, ainsi qu’’un espace de 
stockage d’environ 12 m³, dans un des hangars du même agriculteur.

Le fi nancement de l’EVS est possible grâce à une mobilisation large des 
partenaires, avec en premier lieu le soutien fi nancier, quoique modeste, de 10 
communes partenaires et de la Communauté d’agglomération Privas Centre 
Ardèche (complété par les équipements, salle et matériel mis à disposition 
gracieusement). Ces soutiens viennent conforter et compléter le fi nancement 
accordé par la CAF, la MSA, le Département de l’Ardèche et les services de 
la DDETSPP. Plusieurs associations du territoire sont également partenaires 
et notamment le Secours Catholique (par la mise à disposition gracieuse du 
fourgon-cuisine), le Dispensaire de soins naturels, l’Université populaire centre 
Ardèche, Cultivons la confi ance, La Compagnie des Chimères, Aux Temps 
Solidaires, La chèvre et le chou etc. et aussi les Ehpad du territoire. 
L’EVS bénéfi cie également d’une forte participation fi nancière des habitants 
via les adhésions et la participation aux ateliers et évènements, ainsi que de 
quelques entreprises locales et de fondations. 
Nous prévoyons d’augmenter la mobilisation de fi nancements d’entreprises, 
de nouvelles fondations ou de l’ADEME, grâce à la collaboration avec la 
Ressourcerie Trimaran.

Les moyens financiers 
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Ensemble des habitants, des adhérents, des partenaires : 
associatifs, institutionnels, communes et EPCI etc..

Comité de Pilotage (habitants, représentants institutionnels)

Bureau : gouvernance, coordination, 
gestion, trésorerie, communication 
interne et externe

GROUPE 
MARMITE 
ITINÉRANTE

GROUPE 
CANTINE 
SOLIDAIRE

GROUPE 
SÉJOUR 
PARENT SOLO/
ENFANT

GROUPE 
RADIOPHONIQUE

GROUPE 
JARDIN
PARTAGÉ

GROUPE 
CAFÉ PAPOTE

GROUPE 
CAUSERIE 
PARENT/ENFANT

GROUPE 
COMMUNICATION

GROUPE 
PANIERS 
SOLIDAIRES
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Impliquer, 
mobiliser
Depuis le début de l’aventure, le 
montage du projet et la mise en 
œuvre du premier projet social, 
l’implication des habitants et des 
partenaires a été au coeur de 
notre démarche. 
Cela s’est traduit notamment 
par l’élargissement du Comité 
de pilotage et l’intégration de 
personnes en situation de 
handicap et de personnes en 
situation de précarité. 
Cette démarche permet de 
s’assurer que le projet reste 
en phase avec les attentes, 
les besoins et les envies des 
habitants : l’idée est de ne pas 
« faire pour », mais bien de 
« faire avec » et « aller vers ». 

Complémentarité
Nous n’imaginons pas de 
révolutionner la vie locale, 
mais bien de s’inscrire dans 
l’existant. Nous nous interdisons 
toute activité concurrentielle, 
nous nous positionnons en 
complémentarité. Nous agissons 
avec les diff érents partenaires 
pour plus de solidarité et de 
liens entre les habitants, c’est 
avec eux que nous agissons et 
souhaitons continuer à agir. 
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Informer, rendre 
visible
Le territoire de moyennes 
montagnes, composé des 
villages de la moyenne vallée de 
l’Eyrieux, la vallée de la Glueyre, 
de la vallée de l’Auzène et d’une 
partie de la vallée du Talaron est 
riche d’initiatives solidaires.
L’EVS participe à la mise en 
lumière de ces initiatives, afin de 
les faire connaître et permettre 
à d’autres de s’en inspirer. Sur 
notre territoire, la solidarité a un 
rôle important et nous souhaitons 
que cela se sache. 
Depuis juin 2021, date de 
la première publication de 
notre mini journal des bonnes 
nouvelles – LO PLANCHO, l’EVS 
s’attache à relayer, diffuser par 
affichage, par son site internet, 
Facebook, par voie de presse 
ou encore par sa présence sur 
les ondes radiophoniques, les 
différentes initiatives solidaires 
qui lui sont communiquées. 

Mutualiser 
L’EVS s’est doté d’outils pour 
son fonctionnement (local, 
outils numériques, imprimante, 
sonorisations, véhicules, 
bénévolat…). Ces outils sont 
mis à la disposition des porteurs 
de projets, afin d’aider à 
l’émergence ou au soutien des 
initiatives locales, de soutenir 
des évènements organisés par 
d’autres associations locales. 

Accueillir 
de façon 
inconditionnelle, 
avec sincérité et 
bienveillance
L’EVS, par les formations, 
l’accompagnement et la montée 
en compétences des bénévoles 
s’attache à développer des 
relations bienveillantes, une 
écoute active, un soutien entre 
les habitants du territoire. 
Prendre soin du vivant est au 
coeur des relations établies entre 
La passerelle des vallées et son 
territoire. Soutenir les habitants, 
quel que soit leurs âges, dans 
les difficultés qu’ils rencontrent, 
les épreuves que la vie place sur 
leur chemin,  c’est dans l’ADN 
de La passerelle des vallées et 
c’est aussi en tête de la feuille 
de route des membres de 
l’association.

Le projet de l’EVS est de faire 
société avec l’ensemble de 
ses composantes en plaçant le 
« prendre soin » au coeur de son 
logiciel.
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D’un EVS 
vers un 
Centre social ?
Le Comité de pilotage 
a conscience que 
la CAF n’a pas, 
pour l’instant, les 
possibilités d’agréer 
de nouveaux centres 
sociaux sur des 
territoires déjà couvert 
par une structure de 
l’animation de la vie 
locale.

Cependant, le 
travail partenarial, la 
densité des activités 
développées par 
les habitants, les 
besoins multiples 
sur un territoire 
éclaté nécessite une 
structure de type 
Centre social, qui 
aura les ressources 
nécessaires pour 
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répondre aux enjeux 
des 7 000 habitants, 
voir 8 000 habitants 
si l’on considère le 
territoire élargi aux 
pays de Vernoux, 
ainsi que le haut de la 
vallée de l’Eyrieux.

L’essaimage réalisé 
auprès de ces 
territoires limitrophes, 
la connaissance des 
problématiques que 
rencontrent leurs 
habitants, ainsi que 
la notoriété et la 
crédibilité dont jouit 
l’EVS, permettent 
de penser qu’un 
Centre social 
itinérant (qui aurait 
les moyens humains 
adaptés) serait un 
outil précieux pour 
venir en appui aux 
associations, acteurs 
locaux, collectivités 
locales et centres 
d’action sociale. 

Il permettrait de 
pouvoir développer 
les thématiques qui 
sont pour l’instant 
ébauchées, comme 
l’accompagnement à 
la fonction parentale, 
l’action culturelle, 
le Contrat Local 
d’Accompagnement 
Scolaire, etc.

Le comité de pilotage, 
les bénévoles-
habitants et les 
salariés espèrent 
que la période 2026-
2029 leur donnera la 
possibilité d’évoluer 
vers un agrément 
Centre social.
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